Colloque à Beyrouth des 27 et 28 septembre 2002 organisé par l’Université Saint-Joseph.

Sur la « coexistence des langues dans l’espace euro-méditerranéen entre utopie et réalités »

Contribution d’Albert Salon : « l’Union européenne, théorie et pratique de l’aménagement linguistique en son sein ».

     Avertissement à des « élites » européennes, notamment françaises, qui oeuvrent pour une langue non seulement commune mais unique ; pistes de résistance.

     Nous sommes, dans cet espace européen, aux prises avec des forces qui vont à l’encontre de la diversité linguistique et culturelle - actuelle et désirée - autour de la Méditerranée. L’Union européenne tend, en ce moment, à éloigner les Européens de la diversité qui constitue l’essence même de l’Europe, à les détourner des contacts et des dialogues entre eux au profit des tête-à-tête de plus en plus exclusifs de chaque pays avec les États-Unis d’Amérique du Nord, et à les couper de leurs « grands larges » et du dialogue avec le reste du monde, particulièrement avec l’espace méditerranéen et avec l’Afrique. Il s’agit d’une régression contre laquelle il convient de lutter. Au rebours de ces réalités-là et de ces tendances, il convient de revenir à l’utopie européenne, c’est-à-dire, d’abord, au droit qui a marqué les origines de la construction européenne.

     Le droit, dans ces domaines, tendait en effet vers l’utopie, vers l’idéal de coexistence des langues dans l’espace euro-méditerranéen. Mais des réalités décevantes et des politiques concrètes destructrices du droit caractérisent la situation actuelle de l’Union, c’est-à-dire des États qui la composent, et des institutions qui la constituent.

     Avant de faire état des réactions qui se dessinent et que nous proposons d’encourager, il convient d’examiner la situation, en droit puis dans les réalités - présentes et projetées dans l’avenir – des langues : 

· dans les États membres de l’Union et dans les pays candidats à l’adhésion ;

· à l’égard des ensembles géo-linguistiques et géo-culturels auxquels les États membres et les pays candidats appartiennent;

· dans les institutions communautaires .

I) Le droit, les textes :

1) Situation dans les États membres et les pays candidats :

     En droit, l’Europe-institutions n’a rien à voir dans l’aménagement linguistique interne des États. Aucune disposition des traités fondateurs de l’Union ne vient entraver la souveraineté des États en la matière. Ils en traitent tantôt dans des dispositions constitutionnelles et législatives spécifiques (c’est le cas de la France : art. 2 « la langue de la République est le français » ; ord. de Villers-Cotterêts en 1539, loi de 1975, loi du 4 août 1994, dite « loi Toubon »), tantôt dans des textes divers. Il en va de même en ce qui concerne l’aménagement de l’enseignement des langues étrangères dans les institutions de formation. La France figure – toujours en droit ! -  parmi les pays les plus ouverts en la matière, puisque 12 langues peuvent être choisies au baccalauréat, parmi lesquelles l’italien, l’espagnol, le portugais et l’arabe. En outre, sa loi de 1994 sur l’emploi de la langue française dispose que lorsqu’il faut traduire du français à l’intention des étrangers sur notre sol, les traductions doivent être données au moins en deux langues  (et non pas seulement en anglais).

     Le Conseil de l’Europe, pour sa part, fortement encouragé par des représentants français,  a adopté une recommandation en faveur de l’enseignement à égalité de deux langues étrangères dans les systèmes éducatifs des États européens.

2) A l’égard des ensembles géo-linguistiques auxquels les États membres et candidats appartiennent :

     Les liens politiques, culturels, linguistiques et de coopération des principaux pays européens avec leurs anciennes colonies pourraient être, en droit, affectés directement par les deux traités qui ont instauré et conforté la P.E.S.C. (politique extérieure et de sécurité commune). L’Hispanophonie concerne Madrid, qui ne groupe autour d’elle que d’anciennes colonies espagnoles. La Lusophonie, autour du Portugal, est de la même nature. La Francophonie est, elle, encore plus concernée par cette P.E.S.C., puisque, à la différence des autres ensembles, elle transcende non seulement les liens coloniaux, mais encore les clivages politiques, religieux, idéologiques, ethniques. Les anciennes colonies françaises ne constituent dans cette Communauté qu’une moitié des membres. Établie sur tous les continents, elle est un laboratoire de dialogue de toutes les grandes civilisations et religions, y compris l’islam, le confucianisme, le bouddhisme et l’orthodoxie. Le défi et le besoin de politique étrangère mondiale autonome de la France sont donc plus marqués, plus évidents. Et des pays d’Europe centrale et orientale candidats à l’Union sont membres de la Francophonie : la Roumanie, la Bulgarie, la Pologne, la Slovénie, la Moldavie, la Macédoine, l’Albanie…   

3) Dans les institutions européennes.

     Nous avons là des textes de traités non défavorables, bien au contraire, et divers règlements – notamment le fameux règlement n°1 du 15 avril 1958, avec ses modifications ultérieures, qui énumère les langues les langues officielles et de travail – favorables au plurilinguisme des institutions.

     En ce qui concerne le français, il faut même relever qu’il bénéficie, en droit, d’un traitement privilégié dans certaines instances de l’Union. Il est notamment la langue du délibéré dans le système juridictionnel communautaire. Les arrêts et les avis de la Cour de Justice des Communautés européennes et du Tribunal de 1ère instance sont rendus en français.

II) Les réalités et leur évolution prévisible :

1) Dans les États membres et candidats :

a) Dans ce qui dépend des États eux-mêmes : 

     L’apprentissage de diverses langues étrangères, bien aménagé dans les textes, est remis en cause dans les faits. La France, théoriquement modèle de plurilinguisme dans l’offre scolaire, privilégie en fait l’anglais à tous les niveaux. L’allemand et l’espagnol, presque seuls, résistent encore. Le portugais, l’arabe, langues du « Sud proche et de la Méditerranée » pour la France, ne peuvent être choisis, en fait, que par quelques pour cent des élèves.

     L’évolution qui se dessine est en faveur d’un renforcement de l’étude de l’anglais, introduit – presque seul – dans l’enseignement primaire, et, dans des expériences encore isolées, à l ‘école maternelle.

     Dans tous les pays développés membres de l’Union, les États, les Universités, les grandes entreprises, les institutions de recherche scientifique publiques et privées, donnent à l’anglais un statut de fait de langue seconde, qui tend à se substituer aux langues nationales. L’anglais est de plus en plus seule langue étrangère dans l’enseignement supérieur. Les grandes entreprises « nationales » « mondialisées » l’imposent de plus en plus comme langue de communication interne à leurs cadres. Les gouvernements tantôt refusent – comme en Allemagne, en Italie, etc.- de protéger leurs langues nationales par des lois ou autres mesures appropriées (alors que la Pologne s’est dotée d’une loi en 2000), tantôt, comme la France, contournent leurs propres lois et règlements, malgré les protestations des parlementaires et associations qui tiennent à leur respect.

     Exemples récents en France :

· Loi « MURCEF » sur les informations boursières à communiquer aux actionnaires français et francophones par la COB (Commission des opérations de bourses), à la suite de la fusion de trois Bourses dans l’Euronext ;

· Circulaire Finances-Culture du 20 septembre 2001 sur les pictogrammes ;

· Pression des Finances (Bercy) pour signer les accords de Londres de juin 2001 sur la traduction seulement partielle des brevets européens ;

· Décret (« J. Lang »)d’avril 2002 sur le diplôme devant être dorénavant appelé « master » ;

· Colloques en anglais uniquement organisés à Paris par le Ministère français de la Défense « nationale » ;

· Organisation par de hauts fonctionnaires du Trésor, à Bercy, de réunions uniquement en anglais (y compris, un jour de 1997, au sujet d’Air Afrique, avec des participants à 95% français et africains francophones…).

     Les amis francophones doivent vraiment faire honte aux Français de ces démissions et les appeler avec force à se ressaisir et à prendre conscience des enjeux et de l’intérêt de la Francophonie…

     En outre, médias et « élites » de chacun des pays membres braquent l’attention des populations surtout sur les États-Unis, au détriment des États voisins.

     Les États-Unis contribuent puissamment à centrer sur eux l’attention des Européens (depuis le Plan Marshall de 1946 et les quotas de 30% au moins de films américains imposés sur les écrans européens).

     Prévaut en Europe le modèle américain – ou allemand – de fédéralisme, alors qu’il est inadapté aux vieilles nations européennes et rejeté par une partie de plus en plus importante de leurs populations ; et prévaut le modèle de langue commune puis unique comme véhicule de ce fédéralisme, qui tend en fait vers une sorte d’Euraméricanie et non pas vers une « Europe-puissance » distincte des États-Unis qu’elle serait censée « équilibrer », comme les fédéralistes l’avancent abusivement.

b) Dans les empiètements de Bruxelles dans le domaine linguistique interne des États :

     Ces empiètements découlent de la finalité même, au moins des orientations prioritaires de ce fédéralisme, qui tiennent à la primauté de l’économie, du marché, du libéralisme et de la libre concurrence. Il apparaît , dans cette optique, que les mesures de protection linguistique, par exemple dans l’étiquetage, la présentation, le mode d’emploi des marchandises de toute nature (même des produits alimentaires au mépris de la bonne information du consommateur et du principe sanitaire de « précaution »), sont autant d’obstacles à la libre concurrence, à la libre circulation des marchandises. Les biens culturels eux-mêmes sont traités en marchandises comme les autres, contrairement au principe de l’exception culturelle imposé en 1994 au GATT et aux résolutions adoptées en février 2002 par le Forum social mondial à Porto Alegre. 

     Un nouveau témoignage de cette attitude a été fourni cet été 2002 par « l’avis motivé » de la Commission adressé comme une injonction à la France, en matière d ‘étiquetage des produits alimentaires. Atteinte à la loi interne du 4 août 1994, voire à l’article 2 de notre Constitution précité…La jurisprudence de la Cour de Justice va dans le même sens, celui du recours suffisant à l’anglais, « langue aisément compréhensible ».

     L’évolution prévisible va dans le sens d’un renforcement et d’une multiplication de ces atteintes, si les États, poussés par leurs opinions réveillées, n’y mettent pas bon ordre.

     Ce qui se passe dans le domaine des langues régionales ou minoritaires – important pour l’aménagement linguistique à l’intérieur des Etats -  illustre aussi la volonté de divers fédéralistes d’aller vers une Europe des régions, au détriment des Etats-nations et des grandes langues qui cimentent leur unité et les relient aussi au reste du monde.

2) A l’égard des ensembles géo-linguistiques auxquels les États appartiennent :

     Faute de pouvoir encore communautariser dans les faits la P.E.S.C., la politique de la Commission tend au mieux à ignorer, au pis à saboter, les liens des principaux pays européens avec leurs ensembles géo-linguistiques et à les couper de leur « grand large » :

· en faisant pression pour faire transférer au FED (Fonds européen de Développement) les crédits bilatéraux d’aide au développement (ceux de la France étant les plus importants) ;

· en tentant opiniâtrement, chaque fois que l’occasion s’en présente, contrairement au droit, d’imposer de fait l’anglais dans les relations entre Bruxelles et les partenaires non anglophones de l’Union (notamment les pays lusophones et francophones d’Afrique), dans les accords de Lomé ;

· en enjoignant aux pays de l’Est européen (y compris à ceux qui sont membres de la Francophonie), candidats à l’Union, de ne traiter qu’en anglais avec ses institutions. (On comprend d’ailleurs mal que le Gouvernement français se soit prêté à cette entreprise de sape des intérêts de la Francophonie) ;

· en faisant obstacle (comme l’ALENA en Amérique du Nord) à la constitution d’un « espace économique francophone » pourtant bien nécessaire à la Communauté, plus spécialement dans les domaines «  protection de la propriété intellectuelle » et « industries culturelles », où des préférences de droits et de circulation des biens, services et personnes, devraient être possibles.

     L’évolution prévisible va dans le sens d’une atlantisation de plus en plus grande de l’Europe, d’une Euraméricanie qui la nie, car elle est conçue comme exclusive des liens internationaux autres que ceux que l’État maître et « phare » approuve et décide, à l’image des interventions de l’OTAN.

3) A l’intérieur des institutions de l’Union : 

(Cf. le rapport des associations : « Les Français et leur langue en 2001 »)

     Une pratique de plus en plus orientée vers le monolinguisme anglais, au mépris délibéré de tous les textes existants et des engagements pris.

     En témoignent les efforts et les déclarations du Président R. Prodi et de Commissaires (B. Britten), avec le consentement au moins tacite de divers commissaires et hauts fonctionnaires, notamment français. Y compris dans les rencontres officielles à haut niveau : voir les réactions allemandes en 2000 à Helsinki et franco-allemandes Fischer-Védrine en 2001 à Bruxelles : salutaires, mais in extremis...

     Dans le fonctionnement quotidien des institutions, on connaît la quasi-exclusivité de l’anglais dans les réunions informelles, l’invocation des difficultés et du coût des traductions, la réticence délibérée à fournir à temps les traductions demandées, les politiques de faits accomplis et de découragement des demandeurs qui aboutissent à favoriser la langue anglaise.

     L’évolution vers la langue unique est bien engagée, au point que l’on peut lire, dans divers organes de presse anglais et américains, des articles saluant le triomphe de l’anglais sur tous ses rivaux, surtout sur le français.

     Enfin, le silence sur la question linguistique, soigneusement entretenu par la Convention, qui prépare une éventuelle future « constitution européenne » pour 2004, conforme à la longue pratique de Bruxelles d’occulter tous les sujets d’éventuel mécontentement pour maintenir les sujets européens dans leur sommeil, ne laisse pas d’inquiéter.

III) Des réactions de plus en plus vives contre cette évolution, et des voies de solutions :

· L’anglais est le véhicule de l’empire américain, de l’ « Euraméricanie » et des intérêts anglo-saxons dans le monde. De plus en plus de gens en sont conscients et veulent le rejeter, d’autant plus que, comme au Québec, cette évolution commence à affecter, voire à envahir leur vie quotidienne.

· Face aux dangers croissants de guerre entre l’Empire et ses divers ennemis : Islam , Chine, etc. (cf. « Le choc des civilisations »de Samuel Huntington), des Européens ressentent le besoin urgent de se distinguer des États-Unis, de retrouver leur universalisme propre, qui se nourrit des différences reconnues. L’universalisme français est un universalisme de synthèse, de la « rencontre du donner et du recevoir » selon Senghor. Il se distingue fondamentalement  de l’universalisme états-unien qui est proposition - voire imposition - du modèle unique « wasp » d’un peuple élu considéré comme intrinsèquement supérieur et qui, au-dessus des différences ignorées et méprisées, peut et veut  se passer de la connaissance et de la reconnaissance de l’Autre : le modèle est à prendre tel quel ou à laisser. 

· Le besoin est de plus en plus ressenti d’éviter à tout prix que l’Occident européen soit confondu avec l’Occident américain et les États-Unis d’Amérique, son « Etat-phare » selon Samuel Huntington.

· Les sociétés civiles francophones (des dizaines d’associations françaises, belges, québécoises, regroupées à cet effet en un FFI-Forum francophone international, ont, le 7  octobre 2001, au château de Villers-Cotterêts, appelé à un mouvement mondial de résistance francophone à l’arasement des langues et cultures du monde, et d’ouverture à la Méditerranée et aux pays francophones et francisants, en faisant alliance avec d’autres ensembles géoculturels : hispanophonie, lusophonie, arabophonie....

· En février 2002, à Porto Alegre, le FFI, allié - en l’occurrence - à l’ATTAC, a fait adopter par le Forum Social Mondial d’importantes résolutions sur la diversité linguistique et culturelle du monde, dans l’esprit de Villers-Cotterêts.

· Le FFI et diverses associations françaises demandent que la politique étrangère de la France continue à « marcher sur les deux jambes », et que la nécessité pour  la France de ne pas abandonner son « grand large », se traduise notamment par l’inscription dans sa Constitution de son engagement à participer à la construction de la Communauté francophone. Cela pourrait aussi figurer dans une future Constitution du Québec, voire d’autres entités francophones.

· Allié à d’autres associations, notamment allemandes et à un groupe de fonctionnaires européens hostiles au monolinguisme anglo-américain, le FFI agit pour que l’éventuelle future « Constitution européenne », ancre le plurilinguisme dans les textes et les faits. Il a proposé un « dispositif  sur le statut des langues » (joint) à inclure dans l’éventuelle future « constitution européenne ».

          Il est très important que le Sommet francophone de Beyrouth, le mois prochain, reprenant dans son thème du « Dialogue des cultures » ce qu’avait fait le Sommet de Maurice (« Unité dans la diversité ») en 1993 lors du débat, dans le « cycle de l’Uruguay » du GATT, sur l’ « exception culturelle » :

· appuie les voies de solutions exposées ci-dessus, notamment en faveur du dialogue entre l’Occident européen et ses pays francophones d’une part, et les mondes arabe et musulman d’autre part;

· réaffirme le principe de « l’exclusion culturelle » que les Québécois avaient déjà fait admettre lors des négociations de l’ALENA, principe que le FSM (Forum social mondial) de Porto Alegre a précisé en février 2002 pour l’ensemble du monde, afin que les langues et les cultures échappent, comme les autres biens communs de l’humanité que sont l’air et l’eau, aux négociations commerciales internationales, notamment au sein de l’OMC, successeur du GATT;

· adopte, à l’usage de la Francophonie elle-même, une charte des langues, qui permette un aménagement linguistique  entre les diverses langues de la Communauté, et qui permette de donner à la langue partagée, le français, là où il n’est pas la ou l’une des langues nationales, un statut de langue étrangère  la plus favorisée ;

· marque une relance forte des politiques bilatérales et multilatérale d’aide au développement et de solidarité effective avec les membres les plus pauvres de la Francophonie, autour de la Méditerranée et au delà.

                                         Albert Salon, docteur d’État ès lettres, ancien Ambassadeur, Président du FFI-France.

